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Dotations UPR 
Indemnités 

directions d’UPR 
RNE et adj Budget mission Total 

1 059 507,4 € 205 920,0 € 211 447,3 € 206 200,0 € 1 683 074,7 € 
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FLE; 17,45%

Alpha - Illettrisme; 
11,24%

Remise à niveau; 
24,06%1er cycle brevet; 

10,33%

CAP-BEP
(1er niv BAC Pro) ; 

13,66%

2nd  cycle; 2,88%

DAEU
BAC; 4,45%
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1,71%
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0 13 87 46 1 147

0 13 1 1 17

103 859 405 10 1383

 
  

  





 

 

 



 

   
   

 
 

 





 



   









 

 

 

 

o 

o 

o 

 

o 

o 

o 

 

 

 

 

 



 

 

o 

o 

 

o 

o 

o 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 



Déclaration universelle des droits de l’homme, adoptée le 10 décembre 1948 

Article 26.1 : Toute personne a droit à l’Éducation. 

 

 

Conseil de l’Europe, recommandations sur « l’Éducation en prison » 

R 89. 1 : Tous les détenus doivent avoir accès à l’Éducation, qui devrait englober l’instruction de base, la formation 

professionnelle, les activités créatrices et culturelles, l’Éducation physique et les sports, l’Éducation sociale et la 

possibilité de fréquenter une bibliothèque ; 

 

R 89. 2 : L’Éducation en prison devrait être analogue à celle dispensée dans le monde extérieur pour des catégories d’âge 

correspondantes, et les possibilités d’Éducation devraient être les plus larges possible. 

 

 

Règles pénitentiaires européennes, adoptées par le Comité des Ministres le 11 janvier 2006 

Partie II - Conditions de détention - Education 

Règle 28.1 : Toute prison doit s’efforcer de donner accès à tous les détenus à des programmes d’enseignement qui soient 

aussi complets que possible et qui répondent à leurs besoins individuels tout en tenant compte de leurs aspirations. 

 

Règle 28.2 : Priorité doit être donnée aux détenus qui ne savent pas lire ou compter et à ceux qui n’ont pas d’instruction 

élémentaire ou de formation professionnelle. 

 

Règle 28.3 : Une attention particulière doit être portée à l’éducation des jeunes détenus et de ceux ayant des besoins 

particuliers. 

 

 

Code de l’Éducation 

Article L.111-1 : L’Éducation est la première priorité nationale. Le service public de l’Éducation […] contribue à l’égalité 

des chances et à lutter contre les inégalités sociales et territoriales en matière de réussite scolaire et éducative […]. Outre 

la transmission des connaissances, la Nation fixe comme mission première à l’école de faire partager aux élèves les 

valeurs de la République […]. Le droit à l’Éducation est garanti à chacun afin de lui permettre de développer sa 

personnalité, d’élever son niveau de formation initiale et continue, de s’insérer dans la vie sociale et professionnelle, 

d’exercer sa citoyenneté. 

 

Article 111-2 modifié par Loi n°2021-1104 du 22 août 2021 - art. 5 : Tout enfant a droit à une formation scolaire qui, 

complétant l'action de sa famille, concourt à son Éducation. 

La formation scolaire favorise l'épanouissement de l'enfant, lui permet d'acquérir une culture, le prépare à la vie 

professionnelle et à l'exercice de ses responsabilités d'homme ou de femme et de citoyen ou de citoyenne. Elle prépare à 

l'Éducation et à la formation tout au long de la vie. Elle favorise également l'Éducation manuelle. Elle développe les 

connaissances scientifiques, les compétences et la culture nécessaires à la compréhension des enjeux environnementaux, 

sanitaires, sociaux et économiques de la transition écologique et du développement durable. Elle développe les 

connaissances, les compétences et la culture nécessaires à l'exercice de la citoyenneté dans la société contemporaine de 

l'information et de la communication. Elle favorise l'esprit d'initiative et l'esprit d'équipe, notamment par l'activité 

physique et sportive. Les familles sont associées à l'accomplissement de ces missions. 

Pour favoriser l'égalité des chances, des dispositions appropriées rendent possible l'accès de chacun, en fonction de ses 

aptitudes et de ses besoins particuliers, aux différents types ou niveaux de la formation scolaire. 

L'Etat garantit le respect de la personnalité de l'enfant et de l'action éducative des familles. 

 

Article L112-1 modifié par Loi n°2019-791 du 26 juillet 2019 - art. 27 : Pour satisfaire aux obligations qui lui incombent 

en application des articles L. 111-1 et L. 111-2, le service public de l'Éducation assure une formation scolaire, 

professionnelle ou supérieure aux enfants, aux adolescents et aux adultes présentant un handicap ou un trouble de la santé 

invalidant. Dans ses domaines de compétence, l'Etat met en place les moyens financiers et humains nécessaires à la 

scolarisation en milieu ordinaire des enfants, adolescents ou adultes en situation de handicap. 

Si nécessaire, des modalités aménagées d'enseignement à distance leur sont proposées par un établissement relevant de la 

tutelle du ministère de l'Éducation nationale. 

Cette formation est entreprise avant l'âge de la scolarité obligatoire, si la famille en fait la demande. 

Elle est complétée, en tant que de besoin, par des actions pédagogiques, psychologiques, éducatives, sociales, médicales 

et paramédicales coordonnées dans le cadre d'un projet personnalisé prévu à l'article L. 112-2. 

 



Article L112-2 modifié par Loi n°2019-791 du 26 juillet 2019 - art. 27 : Afin que lui soit assuré un parcours de formation 

adapté, chaque enfant, adolescent ou adulte en situation de handicap a droit à une évaluation de ses compétences, de ses 

besoins et des mesures mises en œuvre dans le cadre de ce parcours, selon une périodicité adaptée à sa situation. Cette 

évaluation est réalisée par l'équipe pluridisciplinaire mentionnée à l'article L. 146-8 du code de l'action sociale et des 

familles. Les parents ou le représentant légal de l'enfant sont obligatoirement invités à s'exprimer à cette occasion. 

En fonction des résultats de l'évaluation, il est proposé à chaque enfant, adolescent ou adulte en situation de handicap, 

ainsi qu'à sa famille, un parcours de formation qui fait l'objet d'un projet personnalisé de scolarisation assorti des 

ajustements nécessaires en favorisant, chaque fois que possible, la formation en milieu scolaire ordinaire. Le projet 

personnalisé de scolarisation constitue un élément du plan de compensation visé à l'article L. 146-8 du code de l'action 

sociale et des familles. Il propose des modalités de déroulement de la scolarité coordonnées avec les mesures permettant 

l'accompagnement de celle-ci figurant dans le plan de compensation. 

Les élèves ou étudiants en situation de handicap ayant suivi une formation professionnelle ou technologique se voient 

délivrer par l'établissement de formation une attestation des compétences acquises au cours de la formation. 

 

Article L112-5 modifié par Loi n°2019-791 du 26 juillet 2019 - art. 27 : Les enseignants et les personnels d'encadrement, 

d'accueil, techniques et de service reçoivent, au cours de leur formation initiale et continue, une formation spécifique 

concernant l'accueil et l'Éducation des élèves et étudiants en situation de handicap et qui comporte notamment une 

information sur le handicap tel que défini à l'article L. 114 du code de l'action sociale et des familles et les différentes 

modalités d'accompagnement scolaire. 

 

Article L114-1 création Loi n°2019-791 du 26 juillet 2019 - art. 15 : La formation est obligatoire pour tout jeune jusqu'à 

l'âge de sa majorité. 

A l'issue de l'instruction obligatoire définie à l'article L. 131-1, cette obligation est remplie lorsque le jeune poursuit sa 

scolarité dans un établissement d'enseignement public ou privé, lorsqu'il est apprenti ou stagiaire de la formation 

professionnelle, lorsqu'il occupe un emploi ou effectue un service civique ou lorsqu'il bénéficie d'un dispositif 

d'accompagnement ou d'insertion sociale et professionnelle. 

Le contrôle du respect de leur obligation de formation par les jeunes âgés de seize à dix-huit ans est assuré par les missions 

locales pour l'insertion professionnelle et sociale des jeunes mentionnées à l'article L. 5314-1 du code du travail, qui 

bénéficient à cet effet d'un dispositif de collecte et de transmission des données placé sous la responsabilité de l'Etat. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent chapitre ainsi que les motifs d'exemption. 

 

Article L121-2 modifié par Loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 - art. 9 : La lutte contre l'illettrisme et l'innumérisme constitue 

une priorité nationale. Cette priorité est prise en compte par le service public de l'Éducation ainsi que par les personnes 

publiques et privées qui assurent une mission de formation ou d'action sociale. Tous les services publics contribuent de 

manière coordonnée à la lutte contre l'illettrisme et l'innumérisme dans leurs domaines d'action respectifs. 

 

Article L121-4-1 modifié par Loi n°2021-502 du 26 avril 2021 - art. 2 : 

I.- Au titre de sa mission d'Éducation à la citoyenneté, le service public de l'Éducation prépare les élèves à vivre en société 

et à devenir des citoyens responsables et libres, conscients des principes et des règles qui fondent la démocratie. Les 

enseignements mentionnés à l'article L. 312-15 et les actions engagées dans le cadre du comité prévu à l'article L. 421-8 

relèvent de cette mission. 

La promotion de la santé à l'école […] est conduite, dans tous les établissements d'enseignement, y compris les instituts 

médico-éducatifs, conformément aux priorités de la politique de santé et dans les conditions prévues à l'article L. 1411-

1-1 du code de la santé publique, par les autorités académiques en lien avec les agences régionales de santé, les 

collectivités territoriales et les organismes d'assurance maladie concernés. Elle veille également à sensibiliser 

l'environnement familial des élèves afin d'assurer une appropriation large des problématiques de santé publique. 

Des acteurs de proximité non professionnels de santé concourent également à la promotion de la santé à l'école. Des 

actions tendant à rendre les publics cibles acteurs de leur propre santé sont favorisées. Elles visent, dans une démarche de 

responsabilisation, à permettre l'appropriation des outils de prévention et d'Éducation à la santé. 

 

Article L122-1-1 modifié par Loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 - art. 13 : La scolarité obligatoire doit garantir à chaque 

élève les moyens nécessaires à l'acquisition d'un socle commun de connaissances, de compétences et de culture, auquel 

contribue l'ensemble des enseignements dispensés au cours de la scolarité. Le socle doit permettre la poursuite d'études, 

la construction d'un avenir personnel et professionnel et préparer à l'exercice de la citoyenneté. Les éléments de ce socle 

commun et les modalités de son acquisition progressive sont fixés par décret, après avis du Conseil supérieur des 

programmes. 

L'acquisition du socle commun par les élèves fait l'objet d'une évaluation, qui est prise en compte dans la poursuite de la 

scolarité. […] 

 

 

 

 

 



Article L122-5 : L'Éducation permanente constitue une obligation nationale. Elle a pour objet d'assurer à toutes les 

époques de sa vie la formation et le développement de l'homme, de lui permettre d'acquérir les connaissances et l'ensemble 

des aptitudes intellectuelles ou manuelles qui concourent à son épanouissement comme au progrès culturel, économique 

et social. 

L'Éducation permanente fait partie des missions des établissements d'enseignement ; elle offre à chacun la possibilité 

d'élever son niveau de formation, de s'adapter aux changements économiques et sociaux et de valider les connaissances 

acquises. 

 

 

Code pénitentiaire (entré en vigueur le 01/05/2022 avec l’objectif majeur de rendre plus accessibles et plus lisibles 

les dispositions du droit pénitentiaire, en regroupant et en structurant des textes initialement dispersés). 

Article D413-3 : L'enseignement primaire est assuré dans tous les établissements pénitentiaires. Les personnes détenues 

condamnées qui ne savent pas lire, écrire ou calculer couramment bénéficient de cet enseignement. Les autres personnes 

détenues peuvent y être admises sur leur demande. 

Des cours spéciaux sont organisés pour les personnes détenues illettrées ainsi que pour celles qui ne parlent ni n'écrivent 

la langue française. 

Le règlement intérieur, défini aux articles L. 112-4 et R. 112-22, détermine les horaires et les modalités de cet 

enseignement. 

 

Article L411-1 : Toute personne détenue condamnée est tenue d'exercer au moins l'une des activités qui lui sont proposées 

par le chef de l'établissement pénitentiaire et le directeur du service pénitentiaire d'insertion et de probation dès lors qu'elle 

a pour finalité sa réinsertion et est adaptée à son âge, à ses capacités, à sa personnalité et, le cas échéant, à son handicap. 

Lorsque la personne détenue intéressée ne maîtrise pas les enseignements fondamentaux, l'activité consiste par priorité 

en l'apprentissage de la lecture, de l'écriture et du calcul. Lorsqu'elle ne maîtrise pas la langue française, l'activité consiste 

par priorité en son apprentissage. L'organisation des apprentissages est aménagée lorsque la personne détenue exerce une 

activité de travail. 

 

 

Convention du 15 octobre 2019 entre le ministère de la justice et le ministère de l’Education nationale et de la Jeunesse. 

Circulaire d’orientation MENJ-DGESCO n°2020-057 du 9-3-2020, enseignement en milieu pénitentiaire.  

 

 

Règles pénitentiaires européennes 

Règle 11.1 : Les mineurs de 18 ans ne devraient pas être détenus dans des prisons pour adultes, mais dans des 

établissements spécialement conçus à cet effet. 

 

Règle 35.1 : Lorsque des mineurs de 18 ans sont exceptionnellement détenus dans une prison pour adultes, les autorités 

doivent veiller à ce qu’ils puissent accéder non seulement aux services offerts à tous les détenus, mais aussi aux services 

sociaux, psychologiques et éducatifs, à un enseignement religieux et à des programmes récréatifs ou à des activités 

similaires, tels qu’ils sont accessibles aux mineurs vivant en milieu libre. 

 

Règle 35.2 : Tout mineur détenu ayant l’âge de la scolarité obligatoire doit avoir accès à un tel enseignement.  

 

 

Textes spécifiques de l’Éducation nationale et de l’administration pénitentiaire 

Instruction interministérielle du 22 octobre 2020 (MENJS - DGESCO- Ministère du travail, de l'emploi et de l'insertion 

- Ministère des solidarités et de la santé – DIPLP) relative à l’obligation de formation.  

 

Circulaire DAP/DPJJ du 24 mai 2013 relative au régime de détention des mineurs. 

 

Arrêté MENESR du 1er juillet 2015 relatif parcours individuel, d'information, d'orientation et de découverte du monde 

économique et professionnel, dit « parcours Avenir ».  

 

Décret n°2015-1486 du 16 novembre 2015 relatif aux dispositions du règlement intérieur type spécifiques aux 

établissements pénitentiaires accueillant des personnes détenues mineures 

 

 

 



Code de l’Éducation 

Article L.122-2 : Tout élève qui, à l'issue de la scolarité obligatoire, n'a pas atteint un niveau de formation sanctionné 

par un diplôme national ou un titre professionnel enregistré et classé au niveau 3 du répertoire national des certifications 

professionnelles doit pouvoir poursuivre des études afin d'acquérir ce diplôme ou ce titre. L'Etat prévoit les moyens 

nécessaires, dans l'exercice de ses compétences, à la prolongation de scolarité qui en découle. 

Tout jeune sortant du système éducatif sans diplôme bénéficie d'une durée complémentaire de formation qualifiante 

qu'il peut utiliser dans des conditions fixées par décret. Cette durée complémentaire de formation qualifiante peut 

consister en un droit au retour en formation initiale sous statut scolaire. 

Tout mineur dispose du droit de poursuivre sa scolarité au-delà de l'âge de seize ans. 

Lorsque les personnes responsables d'un mineur s'opposent à la poursuite de sa scolarité au-delà de l'âge de seize ans, 

une mesure d'assistance éducative peut être ordonnée dans les conditions prévues aux articles 375 et suivants du code 

civil afin de garantir le droit de l'enfant à l'Éducation. 

 

Article L122-3 : Tout jeune doit se voir offrir, avant sa sortie du système éducatif et quel que soit le niveau 

d'enseignement qu'il a atteint, une formation professionnelle. 

 

Article L122-4 : L'Etat assure ou encourage des actions d'adaptation professionnelle au profit des élèves qui cessent 

leurs études sans qualification professionnelle. 

 

 

Code de justice pénale des mineurs (entré en vigueur le 30/09/2021) 

Article R.124-13 : La continuité de l'accès du mineur à l'enseignement ou à la formation est assurée, quel que soit son 

âge, conformément aux dispositions des livres Ier et III du code de l'Éducation. 

 

Article R.124-3 (art.7) : L'enseignement ou la formation constituent la part la plus importante de l'emploi du temps du 

mineur détenu. Un bilan pédagogique est réalisé par le personnel enseignant de l'Éducation nationale auprès de chaque 

mineur détenu entrant. A partir des éléments recueillis, un projet individuel visant une reprise ou une poursuite de 

l'enseignement ou de la formation est proposé au mineur détenu. 

Toutes les activités contribuant à la poursuite ou à la reprise d'un cursus scolaire ou de formation doivent être proposées 

aux mineurs détenus âgés d'au moins 16 ans au regard de l'obligation de formation à laquelle ils sont soumis. 

 

 

Code civil 

Article 371-1 : L’exercice de l’autorité parentale n’est pas interrompu par l’incarcération du mineur. 
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